
Programme de formation CQP PAH 2026-2027

Rédaction le 06/10/2025

Par LH

Version n° 1

Mise à jour le

Diplôme visé : CQP Phytothérapie Aromathérapie Herboristerie

Public visé : Préparateurs en pharmacie diplômés et pharmaciens adjoints souhaitant perfectionner leur conseil et expertise en matière de
produits de santé à base de plantes.

Conditions d’accès et prérequis : 

✔ Être titulaire du diplôme du BP ou du DEUST Préparateur en pharmacie/diplôme d’état de docteur en pharmacie
✔ Être salarié dans une pharmacie d’officine ou recherche d’alternance
✔ Dossier de préinscription  

Durée de la formation (calendrier prévisionnel ci-joint) : 10 mois de formation en alternance à raison de 8H de formation sur un à
deux jours par semaine : soit 306H de formation.

- Cours tous les jeudis et chaque vendredi qui précède les vacances scolaires

Examens : 2h30  selon convocation (sur 1 à 2 jours de jury)

Lieu de la formation : CFA35PP – Immeuble le Ponthus – Hall A – 11 rue André et Yvonne Meynier – 35000 Rennes.

Moyens techniques :

- 1 salle de cours dédiée : aménagée et équipée d’un rétro-projecteur et d’un tableau blanc
- Pharmacie expérimentale (mises en situation etc)

Moyens pédagogiques :

- Formation présentielle :  alternance de méthodes pédagogiques classiques (cours magistral,  exposé et démonstration) et actives (cas de
comptoir, jeux de rôles, mises en situation) 
- Polycopiés fournis aux apprentis ou mis en ligne sur Moodle selon les matières

Moyens d’encadrement :
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- Professionnels de santé (pharmaciens, préparateurs en pharmacie)
- Professionnels de la matière enseignée (spécialiste en phytothérapie, merchandising etc)
- Intervenants ponctuels (représentants de laboratoire etc)

Suivi & évaluation :

- Le salarié est évalué tout au long de son parcours de formation et ce dans toutes les matières : par le biais d’entraînements écrits/oraux.
- Un suivi pédagogique est effectué par l’équipe pédagogique via un tableau de suivi hebdomadaire.

Modalités d’examens : Trois épreuves terminales (soutenance du dossier professionnel, mise en situation professionnelle et réalisation de
fiches préparation) à la fin de l’année scolaire selon le calendrier prévisionnel ci-joint.

Objectifs de la formation :

À  l’issue  de  la  formation,  le  titulaire  du  CQP  PAH  sera  capable  d’assurer  le  conseil  et  la  vente  des  produits  de
phytothérapie/aromathérapie/herboristerie, de gérer le stock, l’approvionnement mais également la mise en valeur et l’animation de ce rayon,
ainsi que d’assurer la réalisation de fiches préparation à base de plantes.
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La formation s’articule autour des   compétences   professionnelles     :  

C1 : Conseiller le patient en matière de produits de santé à  base de plantes (phytothérapie, aromathérapie et herboristerie) afin de 

contribuer au maintien et à l’amélioration de sa santé

C2 : Accompagner le patient lors de la vente de produits de santé à base de plantes (phytothérapie, aromathérapie et herboristerie) afin de

sécuriser leur utilisation

C3 : Référencer les produits de santé à base de plantes (phytothérapie, aromathérapie et herboristerie) permettant de maîtriser la qualité, 

l’efficacité et la sécurité de l’offre de produits proposés au sein de l’officine 

C4 : Organiser l’espace de vente dédié aux produits en phytothérapie, aromathérapie et herboristerie afin de mettre en avant les produits 

et en faciliter le conseil / partie gestion de stock et réassort

C5 : Animer l’espace de vente pour favoriser son attractivité et sa compréhension par les patients

C6 : Réaliser des fiches préparation officinale et magistrale en phytothérapie, aromathérapie et herboristerie pour répondre aux 

prescriptions médicales, conseils pharmaceutiques et demandes des patients dans le respect du Code de la santé publique
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Le programme de formation s’articule autour des   connaissances   professionnelles     :  

Année (septembre à juin – tous les jeudis + 4 vendredis) Durée

306h

M1 Conseil et vente sécurisés de produits de santé à base de plantes

Conseil au patient 14h

Pharmacognosie et botanique 80h

Utilisation des produits de santé à base de plantes 3h

Base de données et réglementation 7h

Techniques de vente 7h

Sécurisation de la vente 1 et 2 25h

Mises en situation et études de cas 8h

Législation 4h

M2 Approvisionnement des produits de phytothérapie, aromathérapie et herboristerie et gestion du stock

Gestion fournisseurs 4h
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Achat et référencement 14h

Qualité et traçabilité 14h

Approvisionnement 18h

Veille scientifique 3h

Gestion de stock et réapprovisionnement 13h

M3 Organisation du rayon dédié et animation du point de vente des produits de phytothérapie, aromathérapie et herboristerie

Techniques de merchandising 21h

Législation et bonnes pratiques commerciales 3h

Animation de l’espace de vente  7h

Communication interne en officine  3h

M4 Réalisation de fiches préparation en phytothérapie, aromathérapie et herboristerie

Techniques de fabrication et réglementation  7h

Documents réglementaires 6h

Analyse prescription 7h
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Monographies tisanes 3h

Ateliers réalisation de fiches préparation officinale et magistrale 32h

Evaluation

Epreuves d’évaluation 2h30


